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nous eftions en perfbnne, & cbmme i
le tout effoit icy & par cxprez & plus par-
ticulierement fpecifié &, declaré. De c,
faire luy auons d onné & donnons par ces
prefences toute charge, pouuoir, coma
miffion & mandement (pecial. Et pource
l'auons fubattué & fubrog en no ftre lieu
& place, à la charge de faire aufli foigncti-
femenc obfcrucr par ceux qui feront Ibubs
la charge & authorit de toure lexecution
de cefle entreprife, les Ediéls & ordon-
annces de la Marine. Et fairc prendre nos
congez particuliers par tous les capitaihes
des vaiffeaux qu'il voudra mencr aucc luy
tant au deffein de la defcouuerte de ladite
cofte & contrees de Lacadie, que de ceux
qu'il voudra enuoyer pour la traite de la
Pelleterye à luy perimife par fa Majefé
pour dix ans vers la Baye de fàin& Cicr &
riuiere de Canada. Et nous faire f£ire bon
& fidelle rapport à toutes occafions, de
tout ce qui aura efé fait & exploit óau fuf-
dit detfcin;pour en rendre par nous prom-
pte raifon à fadite Maicf. Et y apporter
par nous ce qui pourra efre requis ou
d'ordre ou de remcde, S z prions & reque-
rons tous Princes & Potentats & fci--

neurs cftrangcrs lcurs Licutenans gene.
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